
Par cette attestation - quittance, le débiteur de la prestation imposable certifi e le montant des retenues d’impôt à la source qu’il a prélevé sur les prestations en 
capital provenant de la prévoyance professionnelle ou de la prévoyance individuelle liée versées à des personnes domiciliées à l’étranger.

ATTESTATION-QUITTANCE 20
Prestations en capital

Important : Utiliser les formulaires originaux ( pas de photocopie ) et utiliser un stylo noir ( un seul caractère par case ).

Vous pouvez saisir vos listes récapitulatives et attestations - quittances sur Internet, voir www.ge.ch/c/imp-ed
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Informations pour le contribuable
Demande de remboursement de l’impôt en vertu d’une convention de double imposition ( CDI )
Si l’État de domicile du bénéfi ciaire a conclu avec la Suisse une CDI attribuant la compétence d’imposer la prestation 
en capital à l’État de domicile, le bénéfi ciaire peut demander, dans les trois ans suivant l’échéance de la prestation, 
la restitution de l’impôt prélevé (sans intérêt) dans la mesure où il apporte la preuve que l’autorité fi scale de l’État de 
son domicile a connaissance du versement de la prestation. 

Demande de rectifi cation du barème d’imposition pour l’imposition cantonale et communale de la prestation 
en capital ( barème « Marié » )
Le contribuable peut demander, par le biais d’une réclamation écrite et motivée déposée dans les délais indiqués 
ci-dessous, une rectifi cation de l’imposition cantonale et communale de sa prestation en capital pour tenir compte du 
barème «Marié» s’il fait partie d’une catégorie suivante :

• personne mariée ou partenaire enregistré au sens de la loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré 
entre personnes du même sexe ;

• personne vivant en union libre ( concubin, pascé ( France ) ), avec enfant(s) mineur(s) à charge, pour autant 
qu’elle réalise le revenu le plus élevé du couple ;

• famille monoparentale avec enfant(s) mineur(s) à charge.

Délai de réclamation

Le contribuable qui conteste le montant de l’impôt à la source mentionné dans ce formulaire, peut déposer une de-
mande de rectifi cation auprès de l’administration fi scale cantonale jusqu’au 31 mars de l’année qui suit celle pour 
laquelle l’impôt a été retenu, quelle que soit la date de remise de l’attestation-quittance par l’employeur.
La demande peut être eff ectuée en ligne via e-demarches ou au moyen du formulaire « DRIS / TOU ». 
Information disponible sur www.ge.ch/c/imp-rectif .
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